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Introduction

Comme c’est bien utile le « Copier-Coller ». Cette méthode permet de réaliser très rapidement des exposés, des résumés et des travaux scolaires. Mais as-tu vraiment le droit de le faire? Après ce module tu sauras quels sont les risques et les dangers auxquels on s’expose si on fait du plagiat. Tu sauras également comment citer une source pour respecter le droit d’auteur.

Exercice1 : La tortue


Ouvre le logiciel LibreOffice et choisis Texte.

Dans l’onglet « Fichier » choisis « Enregistrer sous ». Sélectionne le bureau et enregistre ton fichier avec le nom « tortue » et le paramètre ci-contre. 
Tu as 10 minutes pour rédiger un texte de présentation sur la tortue. C’est un travail sans image et sans mise en page. Tu peux utiliser Internet pour réaliser ce travail. N’oublie pas d’enregistrer régulièrement ton document en appuyant sur la disquette d’enregistrement 

Exercice2 : La vérification

Sélectionne tout le contenu de ton document « tortue.odt ».

Effectue un clic droit et fais « Copier ».

Ouvre « Google Chrome »  [image: image3.png]


  et rends-toi à l’adresse suivante : http://www.positeo.com/check-duplicate-content/
Effectue à nouveau un clic droit et colle ton texte à l’endroit intitulé Texte à comparer
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Clique maintenant sur 

Tu découvres alors un rapport qui t’indique en bleu les liens des sites internet qui ont été utilisés et en orange le pourcentage (%) de ton travail qui uitilise ce site.

Mais ce site n’est pas le seul comme tu peux l’imaginer. Le site plagium par exemple (http://www.plagium.com/index.cfm?language=fr) propose le même type de fonctionnement mais bien plus poussé car il est capable de repérer si tu as repris un texte et juste modifier quelques mots.
Exercice3 : Quels sont les risques ? 

Une photo « anonyme » ?

Tu pourrais penser que ce qui se trouve sur Internet est gratuitement à la disposition de tout le monde. C’est faux. Il y a une grande différence entre consulter des pages sur le Web et utiliser leur contenu à ton profit (commercial ou privé). Récemment, un(e) étudiant(e) d’une école de communication fribourgeoise a utilisé l’image trouvée sur Internet d’un petit garçon. Cet étudiant en avait besoin pour illustrer le Journal du Montreux Jazz Festival. L’étudiant n’a ni demandé la permission à l’auteur de l’image, ni vérifié qui était ce petit garçon. En fait, cette photographie était celle d’un enfant assassiné ; l’affaire avait d’ailleurs  fait grand bruit à l’époque. Les parents ont porté plainte contre le Montreux Jazz Festival. Tu peux consulter le lien ci-dessous pour en savoir plus.

http://www.liberation.fr/societe/2013/07/17/les-parents-du-petit-gregory-veulent-porter-plainte-contre-le-festival-de-montreux_918930
http://www.francisvachon.com/blog/10-mauvaises-bonnes-raisons-dutiliser-une-photo-trouvee-sur-internet-sans-demander-la-permission-au-photographe/
Des diplômes et des ouvrages contestables.

En Suisse, récemment, deux  affaires de plagiat ont défrayé la chronique. Un ouvrage réalisé par un professeur d’économie était en grande partie un plagiat de différents articles parus dans différentes revues. Le professeur n’a pas pris la peine de citer ses sources ni de les mettre entre guillemets. A noter que les étudiants de cette haute école avaient l’obligation d’acheter cet ouvrage réalisé en bonne partie grâce au copier-coller.

http://www.lematin.ch/suisse/suisse-romande/hallucinant-plagiat-universite-neuchtel/story/17546245
La même démarche a valu à un professeur de l’Université de Fribourg de devoir démissionner de son poste de vice-recteur : là encore l’usage du copier-coller avait  trop souvent remplacé un véritable travail de recherche et de rédaction.

http://www.unifr.ch/news/fr/7524/
Exercice4 : Comment éviter le plagiat ?

Cela peut paraître évident mais il s’agit simplement de dire où on a trouvé telle ou telle information. C’est ce que l’on appelle : citer ses sources. Quand on fait référence à l'idée, à l'opinion ou à la théorie d'une autre personne, quand on utilise des données, des graphiques ou des illustrations, quand on cite les paroles de quelqu'un ou des extraits de documents écrits, quand on les exprime avec d'autres mots, il est nécessaire de citer ses sources.

Pour citer une source il existe plusieurs moyens. Celui que nous retiendrons est le suivant : 

· Pour un texte :

1) Mettre entre guillemets la partie collée

2) Mettre tout de suite après la source entre parenthèse

Exemple:

Je suis un grand amateur de tortues. Je trouve ces animaux passionnants. « Les tortues (Testudines) forment un ordre de reptiles dont la caractéristique est d'avoir une carapace. » (http://fr.wikipedia.org/wiki/Tortue). 

· Pour une image :

1) Mettre sous l’image ou à la fin du travail la source relative à l’image.

2) Attention il faut être précis (google image n’est pas suffisant) mais éviter les noms trop long.

Exemple:
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(http://commons.wikimedia.org/wiki/File:Florida_Box_Turtle_Digon3_re-edited.jpg)
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